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Introduction

La Chaire Sahel a engagé en 2018 avec les Pays membres du G5 Sahel élargis à la 
Côte d’Ivoire un processus de collecte et d’analyse des données et d’élaboration 
de rapports nationaux sur les flux financiers pour le développement de ces pays. 
La collecte des données a soulevé des difficultés à plusieurs niveaux (notamment 
la disponibilité des données, la méthodologie utilisée localement, l’exhaustivité 
des données, la fiabilité des données et a amené les participants à faire observer 
la prudence dans l’interprétation des données présentées.

Ce processus a abouti à la tenue d’un atelier de haut niveau les 25 et 26 mars 2019 
à Ouagadougou. Cet atelier avait pour objectif de tirer les leçons des succès et des 
échecs des actions de développement, à partir des évaluations déjà effectuées 
dans le but d’éclairer les choix des pays sahéliens. 

L’examen des différents rapports nationaux a permis d’identifier les goulots 
d’étranglement qui nuisent à la bonne mise en œuvre des projets et qui sont à la 
base des faibles taux de décaissement des projets au niveau des différents pays. 
Les causes de ces faibles taux de décaissement sont très nombreuses et ont été 
identifiées dans les différentes phases du cycle de vie des projets et programmes.

Cet examen a permis également de relever de bonnes pratiques mises en œuvre 
dans les pays et qui permettent d’obtenir de bien meilleurs résultats dans la mise 
en œuvre des projets et programmes de développement. Ainsi, l’atelier a recom-
mandé l’élaboration d’un Guide méthodologique des bonnes pratiques qui sera 
diffusé auprès des différents pays afin qu’elles leur servent d’outil de mise en 
œuvre efficace des projets et programmes de développement. 

Ce Guide offre aux gouvernements des pays du G5 Sahel et de la Côte d’Ivoire ain-
si qu’aux acteurs de développement un outil utile dans la recherche de solutions 
aux problèmes récurrents, aux causes des retards et des faibles taux de décaisse-
ment constatés lors de la mise en œuvre des projets. 

Le Guide n’a pas vocation à se substituer à un outil quelconque de gestion de 
projet ou programme. C’est un document complémentaire, un additif mis à la dis-
position des acteurs pour contribuer à une mise en œuvre efficace des projets et 
programmes. Il est donc destiné à tous ceux qui souhaitent disposer d’un outil 
d’analyse des bonnes pratiques dans la mise en œuvre des projets et programmes 
de développement. 
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Chapitre 1.
Méthode d’élaboration du guide 
méthodologique de bonnes 
pratiques

L’élaboration de ce Guide fait suite à une recommandation de l’atelier de haut 
niveau tenu les 25 et 26 mars 2019 à Ouagadougou sur les flux financiers des pays 
membres du G5 Sahel élargis à la Côte d’Ivoire. Il s’inspire des rapports nationaux 
d’analyse des flux financiers, des conclusions de cet atelier et des pratiques géné-
ralement admises dans la gestion des projets et programmes de développement 
financés sur ressources extérieures et ressources propres des États. Son articula-
tion se fait en trois parties :

• un rappel de l’état des lieux de la mise en œuvre des projets dans les diffé-
rents pays. Il précise les principales difficultés que rencontrent les différents 
acteurs de développement dans la mise en œuvre des projets et programmes 
telles qu’indiquées dans les rapports nationaux d’analyse des flux financiers 
de la coopération au développement ainsi que celles répertoriées lors de 
l’atelier de haut niveau de Ouagadougou. Les causes et les conséquences 
sont décrites selon la nature des difficultés ;

• une présentation des bonnes pratiques en réponse à ces difficultés. Elle iden-
tifie ces difficultés dans les différentes phases de réalisation (préparation, dé-
marrage, exécution et clôture) et dans les domaines des différentes activités 
(mise en vigueur des conventions, programmation, passation des marchés 
publics, manuels d’exécution…) ;

• une synthèse des bonnes pratiques sous forme de tableau qui présente les 
objectifs et les résultats recherchés par chacune d’elles et les acteurs concer-
nés par leur mise en œuvre.

Le présent Guide de bonnes pratiques a fait l’objet d’une validation par les pays 
membres du G5 Sahel et la Côte d’Ivoire à l’occasion d’un atelier régional organisé 
par la Chaire Sahel de la Ferdi au Burkina Faso le 1er, 2 et 3 mars 2021. Il devrait 
faire l’objet d’une mise à jour régulière pour prendre en compte de nouvelles 
bonnes pratiques qui viendraient à être recensées.
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Chapitre 2.
Contexte de mise en œuvre des 
projets et programmes et définition 
des concepts

Les Pays d’Afrique au Sud du Sahara et principalement ceux du G5 Sahel que sont 
le Burkina Faso, le Mali, la Mauritanie, le Niger et le Tchad font face à de nom-
breux défis de développement. Ces pays ont élaboré et mis en œuvre diverses 
politiques et stratégies de développement économique et social appuyées par 
la communauté internationale des partenaires techniques et financiers avec des 
résultats cependant mitigés.

Bien que ces différentes politiques visent une croissance économique forte, du-
rable et inclusive à même d’améliorer le niveau et la qualité de vie des popula-
tions, le niveau de pauvreté élevé qu’on peut qualifier d’endémique pose le pro-
blème de la qualité des politiques publiques et de l’efficacité des stratégies qui les 
sous-tendent. Des efforts de développement plus soutenus sont attendus de la 
part des gouvernements pour faire face à la demande sociale de plus en plus forte 
au niveau des populations dans un contexte où l’urgence est de mise.

En outre, les pays sahéliens figurent parmi les États les plus fragiles sont caracté-
risés par d’immenses handicaps structurels, des économies particulièrement vul-
nérables, des niveaux de capital humain et de revenu par habitant relativement 
faibles. À côté de ces caractéristiques structurelles peu favorables, depuis plus 
d’une décennie s’est installée une crise sécuritaire. 

La mise en œuvre des projets et programmes nécessite une mobilisation impor-
tante de ressources financières qui ne peuvent être couvertes par les ressources 
internes des pays dont les économies sont encore tributaires des aléas clima-
tiques et des fluctuations des cours des produits d’exportation.

Les pays du Sahel ont donc recours à l’Aide Publique au Développement en com-
plément aux ressources internes pour le financement de leur développement.

Perçue pendant de nombreuses années comme la principale ressource pour le fi-
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nancement de l’investissement public, l’Aide Publique au Développement (APD) a 
vu son rôle être mieux recadré au cours des dernières années pour faire d’elle une 
ressource d’appoint en accompagnement aux ressources internes pour financer 
le développement des pays membres du G5 Sahel. Elle continue de ce fait de jouer 
un rôle catalyseur crucial pour le financement des investissements publics et des 
programmes de renforcement de capacités. Sa mobilisation est faite auprès des 
partenaires bilatéraux, multilatéraux, des organisations non gouvernementales 
et autres philanthropes.

Sur la base de son volume et des secteurs dont elle contribue au financement, 
l’aide occupe une place importante dans les Pays membres du G5 Sahel. Elle a de 
ce fait participé à une amélioration sensible des indicateurs dans plusieurs sec-
teurs comme l’agriculture, l’éducation, la santé, les infrastructures de transport, 
l’eau potable au niveau urbain et rural.

Cependant, l’appréciation faite de l’efficacité des dépenses publiques d’investis-
sement reste l’une des questions posées au regard de la persistance de la pauvre-
té des populations dont les besoins sont de plus en plus nombreux et pressants.

Ces investissements sont réalisés à partir des ressources des pays et des ressources 
extérieures constituées principalement de l’aide publique au développement à 
travers les projets et programmes conçus et mis en œuvre par les gouvernements 
avec l’accompagnement des partenaires au développement.  Il existe de nom-
breuses définitions du concept projet. Dans le cadre présent guide de bonnes 
pratiques nous retiendrons la définition qui suit.

 I. Définition du projet

Selon les institutions internationales, un projet est un ensemble organisé d’acti-
vités et de procédures conçues pour réaliser des objectifs spécifiques à l’intérieur 
des limites de budget, de ressources et de délais préétablis. C’est donc la réalisa-
tion d’une activité dans le futur qui se caractérise par une envergure (moyens) et 
une ou plusieurs finalités (objectifs).

Du point de vue macro-économique, la notion de projet est utilisée sur le plan 
national pour définir une politique d’aménagement du territoire, de réalisation 
d’équipements collectifs, de mise en valeur de ressources rares, sous l’égide de 
l’État et, sur le plan international, cette notion est utilisée comme instrument par 
les bailleurs de fonds dans le cadre de la fourniture de l’aide au développement.

Selon la norme ISO 9000, le projet est un processus unique qui consiste en un 
ensemble d’activités coordonnées et maîtrisées comportant des dates de début 
et de fin, entrepris dans le but d’atteindre un objectif conforme à des exigences 

12

C
ha

p
it

re
 2

. C
on

te
xt

e 
d

e 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
es

 p
ro

je
ts

 e
t 

p
ro

gr
am

m
es

 e
t 

d
éf

in
it

io
n 

d
es

 c
on

ce
p

ts



spécifiques, incluant les contraintes de délais, de coûts et de ressources.

Au sens de la réglementation des projets et programmes au Burkina Faso, sont 
considérés comme projets ou programmes de développement, toutes actions 
d’investissements publics ou de coopération technique, exécutées pendant une 
période déterminée, dans le but de produire des biens et services : (i) réaliser des 
infrastructures socio-économiques ; (ii) renforcer les capacités institutionnelles de 
I’ administration centrale, déconcentrée et locale, de la société civile et (iv) renfor-
cer les capacités et compétences des ressources humaines. 

L’OCDE définit le projet comme une Intervention publique unique, non divisible, 
visant à atteindre des objectifs opérationnels. Le projet est une composante d’un 
programme qui contribue en partie à satisfaire un besoin. Il ne dure, en principe, 
qu’un temps très limité (calendrier fixé) et prend fin avec la livraison du produit 
(biens et services) qu’il doit rendre. Les projets font le lien entre les objectifs géné-
raux de la programmation et les réalisations concrètes obtenues grâce aux opéra-
tions et activités. Ils sont une étape vers la réalisation des objectifs du programme 
dont ils sont une composante, de façon complémentaire avec les autres projets 
du programme.

Un projet est donc en définitive un ensemble d’activités interdépendantes, entre-
prises et circonscrites dans un temps et une aire géographique définis en vue 
de résultats permettant d’atteindre l’objectif souhaité en répondant aux besoins 
identifiés.

 II. Définition du programme

Le programme est perçu comme un cadre cohérent d’actions visant à atteindre 
certains objectifs globaux qui comprennent des ensembles d’activités groupées 
sous différentes composantes et orientées vers la réalisation d’objectifs spéci-
fiques.

Suivant la définition de l’OCDE, le programme est un ensemble d’activités ou de 
projets, souvent variés, axé sur un objectif global ou sur un ensemble d’objectifs 
spécifiques en vue de produire, à l’aide de ressources humaines, matérielles et fi-
nancières organisées de façon cohérente, des biens ou des services, et d’effectuer 
un changement dans l’environnement pour combler certains besoins. Les pro-
grammes sont des interventions limitées dans le temps qui diffèrent des projets 
en ce sens qu’ils portent généralement sur plusieurs secteurs, thèmes et/ou zones 
géographiques. Ils peuvent faire intervenir plusieurs institutions et être soutenus 
par différentes sources de financement. 
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Le présent guide de bonnes pratiques ne fait pas de distinction entre projet et 
programme de développement en considérant que l’un ou l’autre est constitué 
d’une série d’activités avec des objectifs précis, conçus pour produire des résul-
tats spécifiques dans un délai donné. Les projets et programmes de développe-
ment ont pour but l’amélioration du niveau socio-économique, les conditions et 
le niveau de vie des populations locales d’un pays. Ceux-ci sont financés par l’État, 
les partenaires au développement bilatéraux et multilatéraux ou privés.

La mise en œuvre des projets et programmes obéit à un processus fait de plu-
sieurs étapes toutes aussi importantes les unes que les autres, étapes au cours 
desquelles sont réalisées des activités. Il s’agit donc de passer en revue ces diffé-
rentes étapes et de recenser les difficultés qui nuisent à la mise en œuvre efficace 
et efficiente des projets.
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Chapitre 3.
Principales contraintes rencontrées 
dans la mise en œuvre des projets

À travers les différents rapports1 sur l’analyse des flux financiers réalisée par les 
pays membres du G5 Sahel et la Côte d’Ivoire, un certain nombre de préoccu-
pations récurrentes communes à tous les pays ont été identifiées. En examinant 
les causes évoquées par les pays, celles-ci apparaissent aux différentes étapes du 
cycle de vie des projets et peuvent être regroupées selon qu’elles surviennent 
lors :
• de la préparation des projets et programmes ;
• du démarrage des projets et programmes (entre la signature des conventions 

et la satisfaction des conditions pour le premier décaissement) ;
• de l’exécution des projets et programmes ;
• de la clôture des projets et programmes.

 I. La préparation des projets et programmes

Cette phase qui va de l’idée de projet jusqu’à la signature des conventions de 
financement est cruciale dans le cycle de vie des projets et est celle qui assoit 
les bases du succès des projets. Sans une bonne préparation des projets, les ob-
jectifs et les résultats attendus de la mise en œuvre des projets et programmes 
ne seront pas atteints. Il est nécessaire que les ministères sectoriels fassent de la 
bonne préparation des projets, qui vont alimenter leurs différents programmes, 
un prérequis pour l’atteinte des résultats recherchés. L’affirmation du leadership 
des gouvernements dans la mise en œuvre des projets et programme commence 
à cette étape. Une meilleure implication et un réel engagement des équipes com-
mises aux tâches de programmation et de formulation des projets au sein des 
ministères sectoriels devront être de mise.

Il est de la responsabilité des gouvernements de renforcer les capacités de ces 
équipes pour faire face aux tâches qui sont les leurs. L’examen des rapports natio-
naux montre que les taux de décaissement des projets sont relativement bas à la 

1.  Rapport de l’atelier de haut niveau organisé par la Chaire Sahel de la Ferdi sur l’analyse des flux financiers 
pour le développement des pays du G5 Sahel. Ouagadougou, 25 et 26 mars 2019.
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date de clôture initiale surtout pour les prêts où dans la plupart des pays, ces taux 
n’atteignent pas 50% à cause de la mauvaise qualité de la préparation des projets 
pour leur entrée dans les portefeuilles. Les principales raisons peuvent être résu-
mées comme suit :
• une insuffisante implication des structures gouvernementales liée à la fai-

blesse des capacités institutionnelles dans la formulation et le suivi des pro-
grammes de développement ;

• la conclusion des négociations des projets sans l’existence des études tech-
niques préalables (études d’avant projets détaillés, études environnemen-
tales et sociales, études de rentabilité économique et/ou financière…) ou 
lorsqu’elles existent, manquent souvent de fiabilité. « L’absence de telles 
études entrave l’exécution de nos projets, affaiblit notre capacité d’absorp-
tion et tire nos portefeuilles vers le bas en diminuant nos allocations pays2…» ; 

• des programmations des contreparties nationales mal évaluées qui ne 
tiennent pas compte des capacités réelles des pays rendant leur délivrance 
difficile au moment de l’exécution des projets ;

• la non prise en compte et/ou l’absence d’anticipation de prise en charge des 
questions de sauvegarde environnementale et sociale devant permettre les 
compensations (indemnisations et déplacement des populations lors de la 
mise en œuvre des projets, mesures de mitigation pour la sauvegarde de 
l’environnement).

 II. Le démarrage des projets et programmes

Les projets et programmes en phase de démarrage sont ceux dont la convention 
de financement a été signée et qui cherchent à satisfaire les conditionnalités de 
mise en vigueur et de premier décaissement. 

Pour les projets nationaux, cette phase s’étend de l’inscription du projet ou pro-
gramme dans la loi de finance jusqu’au premier déblocage/décaissement.

Cette étape est primordiale pour la vie du projet et il appartient au gouvernement 
d’affirmer le rôle normal de leadership qui lui revient en veillant à ce que toutes 
les tâches essentielles soient réalisées pour permettre un démarrage effectif des 
activités du projet dans les meilleurs délais.

Les rapports nationaux font le constat que les délais de démarrage des projets et 
programmes sont souvent longs. Ces délais varient de 5 à 12 mois pour les projets 
financés par les dons et de 8,8 à 14,4 mois pour ceux financés par les prêts3.

2.  Étude Chaire Sahel/Ferdi sur les flux financiers - Rapport National de Mauritanie, mars 2019.
3.  Rapport de l’atelier de haut niveau organisé par la Chaire Sahel de la Ferdi sur l’analyse des flux financiers 

pour le développement des pays membres du G5 Sahel ; Ouagadougou 25 et 26 mars 2019 : https://ferdi.fr/
publications/rapport-de-l-atelier-de-haut-niveau-organise-par-la-chaire-sahel-sur-l-analyse-des-flux-
financiers-pour-le-developpement-des-pays-membres-du-g5-sahel
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Cette situation s’explique par :
• le temps pris pour les ratifications des accords pour les prêts en raison des 

processus internes du pays qui retarde le démarrage des projets avec pour 
corolaires des commissions d’engagement sur prêt élevées. Au Burkina Faso 
ce délai était de 240 jours en 2016 ce qui représente en moyenne 12,8% du 
temps des projets ;

• les délais jugés très longs pour la satisfaction des conditions du premier dé-
caissement. Il s’agit essentiellement :

 - de la mise en place des unités de gestion des projets ;
 - de l’élaboration et de l’adoption des manuels de procédures adminis 
 tratives,  financières et comptables pour la mise en œuvre des projets.

Graphique 1. Durée moyenne (en jours) de mise en vigueur des accords de 
financement selon le bailleur de fonds

Source : rapport étude menée conjointement par le gouvernement burkinabè et la Banque mondiale en juillet 
2015 sur le processus de ratification des accords de financements au Burkina Faso.

La mise en œuvre des recommandations de cette étude a permis de ramener le 
délai moyen de 240 jours en 2015 à 182 jours en 2016 et à 95 jours en 2018. 

Cette performance a pu être réalisée par la mise en place d’un comité de suivi 
du processus de ratification des accords de financements au sein de la Direction 
Générale de la Coopération, structure nationale chargée de la coordination de 
l’APD avec la désignation de points focaux au sein des différentes administrations 
actrices de la chaine du processus de ratification afin de veiller à la célérité de 
l’instruction de divers dossiers.
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 III .Pendant l’exécution des projets et programmes

Le taux de décaissement reste l’indicateur synthétique qui permet de mesurer 
l’efficacité de la mise en œuvre des projets de développement. Dans un environ-
nement où les défis en matière de développement sont nombreux et où les be-
soins sont pressants les pays se doivent d’être performants pour être compétitifs 
dans la mobilisation des ressources nécessaires pour faire face aux besoins de 
plus en plus croissants des populations.

Malheureusement de nombreuses contraintes sont évoquées pendant l’exécu-
tion des projets et programmes. 

 1. La planification, le suivi et l’évaluation

La planification désigne le processus d’organisation des moyens dans le temps et 
dans l’espace en vue d’atteindre les objectifs. On distingue trois dimensions de la 
planification : prospective, stratégique et opérationnelle.

Dans le cadre de l’exécution des projets ou programmes, la planification des acti-
vités est essentiellement opérationnelle et doit être réalisée pour couvrir la durée 
accompagnée d’une programmation des activités par période plus courte, géné-
ralement d’une année. Cette programmation se fait à travers un document, très 
souvent appelé Programme de travail et budget annuel (PTBA). La faiblesse des 
PTBA réside dans leur adoption tardive au cours de l’année concernée réduisant 
d’autant la période effective d’exécution rendant souvent impossible la mise en 
œuvre totale des activités programmées ; c’est une cause des faibles taux de dé-
caissement des projets et programmes.

Le suivi est un processus continu de collecte systématique et d’utilisation (traite-
ment, analyse et communication) des informations relatives à l’exécution d’une 
politique, d’un programme ou d’un projet.

L’évaluation est une appréciation systématique et objective à une période don-
née de son cycle, de la conception, de la mise en œuvre et des résultats d’une 
politique, d’une stratégie, d’un programme ou d’un projet.

Le suivi-évaluation a pour objet de surveiller systématiquement l’exécution et les 
extrants et de mesurer l’efficacité de l’intervention. Il aide à déterminer si le pro-
gramme se déroule comme prévu et si des ajustements s’imposent. Le suivi-éva-
luation forme la base de la modification des interventions et de la détermination 
de la qualité des activités en cours.
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L’objectif global du système de suivi-évaluation est de fournir aux instances de 
décision ainsi qu’aux différents acteurs et partenaires, des informations perti-
nentes, fiables et à jour relatives à la mise en œuvre du projet et ce afin d’assurer 
une gestion orientée vers les résultats et l’impact conformément au document de 
projet et au cadre de mesure des résultats.

Or, il est souvent constaté que les systèmes de suivi et d’évaluation se mettent en 
place tardivement avec de nombreuses faiblesses dans la collecte de données de 
sorte que les rapports élaborés ne rendent pas compte du niveau d’exécution réel 
des projets et des difficultés rencontrées. Cette situation ne permet pas d’appor-
ter les solutions permettant de corriger les dysfonctionnements pour atteindre 
les objectifs et les résultats dans les délais prescrits.

 2. Les problèmes de passation des marchés

En dehors des dépenses de fonctionnement qui se situent entre 10% et 15% des 
coûts des projets, les autres dépenses qui sont à l’origine des décaissements font 
l’objet de marchés qu’il faut passer avec les prestataires de travaux, de services ou 
de fournitures. Un bon système de passation des marchés permet de conclure des 
marchés dans des délais acceptables et donc de raccourcir les délais des décaisse-
ments en payant les entreprises co-contractantes.

Cependant, la plupart des pays membres du G5 Sahel évoquent la passation des 
marchés comme une source permanente de difficultés qui entravent la bonne 
exécution des projets et qui sont entre autres :
• la lourdeur, la lenteur et la complexité des procédures nationales de passa-

tion des marchés ;
• la dualité entre procédures de l’État et celles des partenaires et qui engendre 

souvent des blocages ; 
• la non maîtrise par les acteurs nationaux des procédures des partenaires en 

matière de passation de marché ;
• le long délai mis par les PTF pour la délivrance des avis de non objection ;
• la double revue des procédures qui rallongent les délais et une source poten-

tielle de blocage surtout quand des divergences d’appréciation surviennent ;
• la diversité des acteurs intervenant dans la chaine de passation et qui bien 

souvent n’ont pas de capacités requises en matière de passation de marché 
et certains même n’apportent aucune valeur ajoutée au système ;

• la faible capacité de certaines entreprises qui rallongent les délais d’exécu-
tion à travers de nombreux avenants de prolongation de délais et des résilia-
tions de contrats ;

• la forte mobilité des personnels de l’État qui ne permet pas bien souvent de 
capitaliser les expériences acquises en matière de passation des marchés.
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 3. Les contreparties nationales

Les contreparties nationales permettent de couvrir les gaps de financement et 
de faire du pays un co-financeur des projets. Elles montrent de ce fait l’intérêt du 
pays pour les projets à réaliser et l’acceptation du partage de risques avec le ou 
les autre(s) PTF ; elles permettent également de couvrir des dépenses nécessaires 
pour l’exécution des projets mais qui peuvent se révéler inéligibles au niveau des 
PTF. 

A l’instar des problèmes liés à la passation des marchés, la question des contre-
parties nationales elle aussi n’est pas nouvelle et ressort encore comme une dif-
ficulté principale vécue dans tous les pays membres du G5 Sahel. Les rapports 
nationaux montrent que la plupart des projets ayant des contreparties nationales 
connaissaient des prorogations et les délais de mise en œuvre étaient beaucoup 
plus longs que les projets sans contrepartie nationale. Pour le Burkina Faso les 
projets ont une durée moyenne de vie de 70 mois lorsque ceux-ci sont mis en 
œuvre sans contrepartie nationale contre 79 mois avec contrepartie. Aussi 12,5 % 
de projets ou programmes sont prorogés lorsque l’État n’apporte pas de contre-
partie ; ce ratio atteint 56,3% lorsque ceux-ci sont mis en œuvre avec une contre-
partie de l’État.

Les difficultés évoquées bien souvent se posent en termes de disponibilité de res-
sources suffisantes et de leur mise à disposition dans les délais impartis pour per-
mettre une mise en œuvre réussie des projets. Il convient également de rappeler 
que la faible justification des dépenses réalisées sur les ressources de contrepartie 
accordées aux projets peut impacter leur efficacité. 

 4. L’absence de communication et de visibilité

L’absence ou l’insuffisance de communication aux différentes phases, est un fac-
teur de faible appropriation des projets, ce qui réduit sensiblement l’engagement 
effectif des acteurs pour une pleine participation à la mise en œuvre du projet. 
Elle est aussi facteur d’un manque de transparence et de redevabilité vis-à-vis 
des donneurs et des bénéficiaires qui peuvent développer des comportements 
nuisibles à la réussite de la mise en œuvre des projets et programmes.

Pendant la clôture des projets et programmes
La fin du projet ou programme est marquée par deux activités phares. Il s’agit des 
activités de désengagement et de clôture proprement dit du projet.

Le désengagement
Cette phase de la vie d’un projet ou d’un programme est importante. Si elle n’est 
pas très bien menée, les principaux acquis en termes d’effets et d’impact ne seront 
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visibles et perceptibles, donnant ainsi le sentiment que le projet n’a pas atteint ses 
objectifs.

Il s’agira donc de définir clairement une stratégie de désengagement ou mettre 
en place un mécanisme de pérennisation des acquis. Le mécanisme de pérenni-
sation des acquis est important dans la mesure où il permet aux bénéficiaires de 
l’intervention de prendre la relève et de poursuivre les actions du projet ou du 
programme sans l’appui de ce dernier. Dans bon nombre de cas, ces bénéficiaires 
sont laissés à eux-mêmes après la clôture du projet ou du programme. Les infras-
tructures réalisées ne sont pas entretenues et tombent par la suite dans un état 
de délabrement. Ce sont les raisons pour lesquelles un mécanisme de pérennisa-
tion des acquis est nécessaire pour préparer psychologiquement et technique-
ment les bénéficiaires à assurer la relève. Sa mise en œuvre peut se faire à travers 
un comité de gestion issu des différents bénéficiaires.

C’est une approche qui consiste à mandater une équipe réduite pour représenter 
les bénéficiaires. Cette équipe sert d’interface entre ces derniers et l’unité de ges-
tion du projet et prend en général la forme d’un comité de gestion et/ou de suivi. 
Ce comité définit avec ses membres les conditions d’accès aux biens et services 
produits.

Des ressources humaines, matérielles et financières sont nécessaires à la mise en 
place de cette pratique. Le rôle et la responsabilité des principaux acteurs impli-
qués dans la mise en place du mécanisme de pérennisation des acquis doivent 
être clairement définis répertoriés et faire l’objet de suivi.

Par exemple, les bénéficiaires doivent contribuer à la production des biens et ser-
vices et participer à leur gestion. Ils participent aux rencontres d’information/de 
sensibilisation et à la prise de décision.
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Chapitre 4. 
Bonnes pratiques pour une gestion 
efficace des projets et programmes 
de développement

Les bonnes pratiques doivent être observées aussi bien au niveau du suivi global 
du portefeuille des projets et programmes qu’au niveau opérationnel de mise en 
œuvre de chaque projet.

   I. Bonnes pratiques au niveau global de suivi du 
portefeuille

La cause principale évoquée pour justifier la faible performance des projets qui 
aura une influence négative sur l’exécution des projets est la mauvaise qualité de 
la préparation des projets à l’entrée dans les portefeuilles4. Aussi est-il nécessaire 
d’accroître le leadership de l’État dans la conception des projets. 

 1. Une bonne maîtrise des informations sur le portefeuille des projets 
et programmes de développement

Un bon suivi du portefeuille global des projets et programmes du pays permet de 
disposer de toutes les informations nécessaires pour une bonne programmation 
des investissements mais également d’assurer la redevabilité vis-à-vis des popu-
lations et des donneurs dans l’utilisation des ressources affectées à l’investisse-
ment. « La gestion de l’aide au Mali est caractérisée par l’existence de plusieurs 
structures disposant partiellement de l’information sur l’aide. Ainsi, il n’y a pas 
une base unique dans laquelle on peut avoir le maximum d’informations fiables 
et cohérentes  sur l’aide ».5

4.  Rapport de l’atelier de haut niveau organisé par la Chaire Sahel de la Ferdi sur l’analyse des flux financiers 
pour le développement des pays membres du G5 Sahel : https://ferdi.fr/publications/rapport-de-l-atelier-
de-haut-niveau-organise-par-la-chaire-sahel-sur-l-analyse-des-flux-financiers-pour-le-developpement-des-
pays-membres-du-g5-sahel

5.  Étude Chaire Sahel/Ferdi sur les flux financiers - Rapport National du Mali mars 2019 (non public).
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Pour y parvenir, il est nécessaire de mettre en place un système informatisé 
de suivi des flux financiers à travers une plateforme intégrée de collecte de 
données, de traitement, d’analyse et de diffusion des données à l’attention 
des gouvernements et des PTF et des autres utilisateurs. Ces données de-
vront être collectées auprès de tous les ministères gestionnaires des projets 
et programmes et des Partenaires techniques et financiers. Le ministère 
coordonnateur des actions de développement sera le principal gestionnaire 
de cette plateforme. 

La Plateforme informatisée de Gestion des Financements publics Extérieurs 
(PGFE), le Système Intégré d’Analyse, de Programmation et de Suivi-Évaluation 
(SINAPSE) de la Côte d’Ivoire, le Circuit Intégré des Financements Extérieurs (CIFE) 
et la Plateforme de Gestion de l’Aide (PGA) du Burkina Faso peuvent servir de 
bonnes pratiques pour la mise en place de ces outils d’information et d’aide à la 
prise de décision.

Encadré 1 : Plateforme informatisée de Gestion des Financements 
publics Extérieurs (PGFE) de la Côte d’Ivoire

La Plateforme informatisée de Gestion des Financements publics Extérieurs 
(PGFE) vise à centraliser l’ensemble des informations sur les ressources 
publiques extérieures mobilisées par la Côte d’Ivoire tout en facilitant 
leur accès et leur exploitation afin de rendre plus efficace la gestion de ces 
financements.
 Les données entrées couvrent tous les aspects des programmes et pro-
jets bénéficiant des financements extérieurs :
- partage d’informations sur la mise en œuvre des programmes et projets 
financés et cofinancés par les partenaires au développement ;
- centralisation de l’ensemble des financements publics extérieurs y compris 
ceux ne suivant pas les procédures budgétaires nationales ;
- disponibilité d’un module de cartographie ;
- disponibilité d’un module d’archivage qui permet, pour chaque projet, de 
centraliser toute la documentation (conventions, rapports, avenant, etc.) 
disponible ;
- outil personnalisable par chaque acteur suivant son besoin ;
- mise à disposition en temps réel des informations sur le financement ;
- alimentation de la production annuelle du rapport sur la coopération au 
développement ;
- renforcement de la communication entre les acteurs de la coordination 
des appuis extérieurs publics octroyés par les partenaires techniques et 
financiers.
 La mise à jour des données se fait mensuellement par les points focaux 
des ministères et trimestriellement par les points focaux des partenaires au 
développement directement.
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Encadré 2 : Circuit intégré des Financements Extérieurs (CIFE) du 
Burkina Faso

Le Burkina a entrepris la mise en œuvre du Circuit intégré des Financements 
Extérieurs (CIFE) avec une volonté politique affichée et la mise en place d’un 
dispositif de suivi (comité de pilotage, groupe d’utilisateurs) qui est mis en 
exploitation en 2011. Le CIFE permet d’assurer la traçabilité des flux des finan-
cements durant tout le cycle de vie des projets avec la particularité que ces 
flux d’aide sont pris en compte dans le budget de l’État.
 De par sa conception, le CIFE est un outil évolutif, ce qui lui permet de 
prendre en compte les nouveaux besoins et exigences en matière de ges-
tion de l’APD. C’est le cas, à titre illustratif, avec la réalisation d’un nouveau 
module prenant en charge des aspects liés au suivi évaluation des investis-
sements publics. En outre, du fait de sa réalisation par des informaticiens 
nationaux, le CIFE offre un support technique et une facilité de maintenance 
à un coût moindre. Basé sur oracle, il consiste en six modules :
- Module 1 : Projet en Recherche de Financement
- Module 2 : Suivi des Conventions
- Module 3 : Suivi et Contrôle Budgétaire
- Module 4 : Mobilisation des financements extérieurs
- Module 5 : Marchés sur financements extérieurs
- Module 6 : BIP et Suivi Évaluation du Projet
 En avril 2020, les six modules ne sont pas tous complétement opéra-
tionnel à cause d’interfaces non finalisés.
Le CIFE est administré par le Secrétariat Permanent et technique du CIFE 
qui distribue les droits d’accès par module de CIFE aux utilisateurs (diffé-
rents niveaux d’accès possible : consultation / plusieurs niveaux d’édition). 
Trois points focaux CIFE ont été désignés dans chaque DGESS au niveau des 
ministères techniques. 
 À ce jour, les principaux acteurs se sont appropriés l’outil, en témoigne 
la production d’un certain nombre de situations à l’attention des décideurs 
(budget des projets et programmes part bailleur, état des décaissements, 
des paiements, …). L’outil permet :
- le suivi des projets de développement et conventions de financement ;
- la budgétisation des financements extérieurs (FE) et le suivi de l’exécution 
des dépenses y relatives ;
- l’élaboration des stratégies d’endettement et de désendettement ;
- l’appréciation de l’impact des nouveaux FE (emprunts et dons…) sur le 
budget de l’État et sur la dette existante ;
- la production de statistiques fiables pour des besoins d’analyse sur les FE ;
- la tenue d’un portefeuille de tous les projets et programmes de développe-
ment sur FE en assurant leur suivi-évaluation.

25

C
ha

p
it

re
 4

. B
on

ne
s 

p
ra

ti
q

ue
s 

p
ou

r 
un

e 
ge

st
io

n 
ef

fi
ca

ce
 d

es
 p

ro
je

ts
 e

t 
p

ro
gr

am
m

es
 d

e 
d

év
el

op
p

em
en

t



 2. Une bonne préparation des projets et programmes de 
développement

Une bonne préparation des projets est un prérequis pour leur exécution efficiente 
lors de leur mise en œuvre6. 

Elle permet une réelle implication des structures gouvernementales pour la 
formulation et le suivi des programmes de développement. Elle passe par une 
coordination adéquate au niveau interne à l’administration et avec les différents 
acteurs concernés. C’est à cette étape de la vie du projet que doit également se 
manifester l’intérêt de la partie nationale. C’est également à cette étape que l’État 
doit assurer son leadership en se constituant une force réelle force de proposition 
et non de consommateur d’initiatives et propositions venant des PTF.

La faiblesse dans la préparation des projets comme déjà mentionné plus haut 
conduit à conclure les négociations des projets :
• sans études techniques ou lorsqu’ elles existent, elles manquent souvent de 

fiabilité ;
• avec des programmations des contreparties nationales mal évaluées qui ne 

tiennent pas compte des capacités réelles des pays rendant leur délivrance 
difficile au moment de l’exécution des projets. Ainsi la mobilisation des 
contreparties nationales est une source potentielle de lenteur de la mise en 
œuvre des projets. En effet les contreparties nationales font de l’État un co-
financier direct de ses propres projets de développement à côté des parte-
naires techniques et financiers. Il est donc de sa responsabilité de veiller à 
l’atteinte des objectifs des projets en mettant notamment à leur disposition 
les ressources nécessaires et prévues pour l’exécution des projets ;

• sans la prise en compte et/ou l’absence d’anticipation de prise en charge des 
questions de sauvegarde environnementales et sociales devant permettre 
les compensations (indemnisations et déplacement des populations lors de 
la mise en œuvre des projets, mesures de mitigation pour la sauvegarde de 
l’environnement). De nombreux projets souffrent de retard de démarrage à 
cause de cette situation ; les rapports nationaux du Burkina Faso et du Tchad 
le mentionnent explicitement ;

• avec un dispositif et un ancrage institutionnels souvent remis en cause au 
moment de l’exécution résultant en premier lieu de la non implication des 
responsables des ministères au moment de la préparation des projets et 
occasionnant ensuite des pertes de temps pendant la phase de la mise en 
œuvre de certains projets.

6.  Les prorogations sont le plus souvent liées principalement au démarrage effectif tardif des projets après 
la signature des Accords de financements, à la qualité des projets à l’entrée c’est-à-dire le fait d’intégrer la 
phase « études » dans la durée d’exécution des projets, aux grands retards accumulés dans la phase de 
passation des marchés tant au niveau national qu’au niveau des bailleurs de fonds, à la procédure de mise 
en œuvre des plans d’action de réinstallation des populations (PAR) touchées par le projet, notamment 
l’indemnisation (Étude sur les flux financiers dans les Pays du G5 Sahel, rapport national du Mali).
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Cette phase cruciale du cycle de vie des projets est celle qui assoit les bases du 
succès ou de l’échec des projets. 

Les ministères sectoriels doivent assurer une bonne préparation des projets, qui 
vont alimenter leurs différents programmes, un prérequis pour l’atteinte des ré-
sultats recherchés. Une meilleure implication et un réel engagement des équipes 
commises aux tâches de programmation et de formulation des projets au sein 
des ministères sectoriels permettront d’y parvenir. 

Au Burkina Faso, une commission nationale de formulation des nouveaux 
projets a été mise en place en 2017 ou 2018 pour impliquer toutes les par-
ties concernées par la préparation des projets et un guide de maturation et 
d’évaluation ex-ante des projets et programmes de développement a été 
adopté en vue d’encadre l’exercice de formulation de nouveaux projets.

Il est de la responsabilité des gouvernements de renforcer les capacités de ces 
équipes pour faire face aux tâches qui sont les leurs. À ce stade, il faut veiller à :
• réaliser les études de faisabilité ainsi que toutes les études techniques (études 

d’avant projets détaillées, études environnementales avec éventuellement 
un plan de mitigations des risques…) nécessaires pour un plaidoyer consé-
quent pour la recherche de financement et une facilitation pour le démar-
rage des projets en veillant à une pleine participation de tous les acteurs ;

• mettre en place pour chaque projet en préparation et sous le contrôle du mi-
nistère concerné une équipe minimale de personnes responsabilisées pour 
la coordination des activités du projet. Cette équipe pourrait être composée 
d’un coordonnateur, d’un expert en suivi-évaluation et d’un expert financier. 
Cette équipe sera complétée éventuellement lors du démarrage du projet.

La difficulté pour parvenir à une bonne préparation des projets et programmes 
est souvent liée à l’absence de ressources financières nécessaires pour mener à 
bien toutes les activités nécessaires et évoquées ci-dessus.

Aussi convient-il aux États de mettre en place un fonds spécifiquement dédié 
aux études et à la préparation des projets et programme de développement. 
Ce Fonds offre des opportunités pour améliorer de manière nette la préparation 
des projets à travers le financement des études de faisabilité et d’autres études 
techniques ainsi que toutes les activités nécessaires et afférentes. Ce fonds doit 
être alimenté en priorité par des ressources propres des gouvernements pour leur 
assurer le leadership dans le choix et les orientations des projets. Il est également 
possible de recourir à des fonds destinés à ce type d’opération et qui existe déjà 
au sein de certains PTFs comme la Banque mondiale et la Banque africaine de 
développement.
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Encadré 3 : Fonds national d’études et de préparation des projets : 
expérience du Burkina Faso

Pour une mise en œuvre efficace de sa stratégie de développement, le gou-
vernement burkinabè a procédé à la prise d’un décret le 3 avril 2012, en vue 
de créer un Fonds National d’Études et de Préparation des Projets (FONEPP). 
Le Fonds National d’Étude et de Préparation des Projets (FONEPP) est un 
instrument de financement du gouvernement du Burkina Faso, visant à 
améliorer les différentes étapes de préparation des projets et programmes 
par la prise en charge des études nécessaires permettant de disposer des 
projets prêts à être soumis à recherche de financement. Il permet d’accélérer 
la mobilisation des fonds pour leur exécution par une réelle appropriation 
du Projet. 
 Il permet également au gouvernement de veiller à arrimer la stra-
tégie de mobilisation des ressources à la stratégie de développement et 
à mieux articuler l’ensemble des politiques sectorielles dans une vision 
programmatique. 
L’objectif général du Fonds national d’études et de préparation des projets 
est de contribuer à la mise en œuvre efficace de la stratégie de développe-
ment du gouvernement par un meilleur montage des projets et programmes 
nationaux de développement.
 Les objectifs spécifiques du présent Fonds d’études et de préparation 
des projets sont (i) d’assurer le financement des études de faisabilité et d’exé-
cution des projets et programmes de développement; (ii) de contribuer à la 
mise en place d’une banque de projets et programmes mûrs pouvant faire 
l’objet de financement suivant un calendrier bien préétabli au niveau des 
différentes phases de la préparation des études (iii) d’accroître le leader-
ship du gouvernement dans la mise en œuvre de sa politique de dévelop-
pement et(iv) de renforcer la capacité de recherche de financement et de 
négociation. 
 L’administration du FONEPP est assurée par le Comité National de 
Dette Publique (CNDP). 

 3. Une bonne harmonisation du cadre juridique de la gestion des 
projets et programmes

L’APD occupe une place importante dans le processus de développement des 
pays membres du G5 Sahel. Elle se caractérise entre autres par la multiplicité des 
intervenants, des procédures d’intervention et des cadres de coordination. Cela 
conduit à adopter des approches différentes pour la mise en œuvre des projets et 
programmes d’un même pays et parfois même entre des projets financés par un 
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même partenaire au développement ou encore à l’intérieur d’un même secteur. 
Cela conduit à une différence dans la gouvernance des projets et programmes 
avec pour corollaire :
• une forte mobilité des personnels à la recherche de meilleures conditions 

de vie dans d’autres projets induits par une multitude de grilles salariales et 
autres avantages,

• des procédures différentes en matière de recrutement et de gestion de car-
rières des personnels,

• des organes d’orientation et de pilotage dont la composition et le fonction-
nement diffèrent substantiellement  d’un projet à un autre ;

• etc.

Aussi au regard de l’importance indéniable des projets et programmes de 
développement dans la stratégie de développement des pays membres du 
G5 et de leur tendance à la démultiplication, pour assurer une bonne gou-
vernance des projets et programmes, gage de leur bonne exécution, il est 
nécessaire de mettre en place un cadre juridique régissant le fonctionne-
ment des programmes et projets de développement. Ce cadre va assurer une 
harmonisation des règles et méthodes de gestion dans les projets et programmes, 
une cohérence de leur organisation et de leur gestion en relation avec les règles 
de gestion des finances publiques. Il va permettre également la rationalisation 
des unités de gestion des projets et programmes, l’optimisation de la gestion par 
une meilleure allocation de ressources pour les investissements.

L’encadré qui suit est une illustration des objectifs et du contenu de la règlemen-
tation des projets et programmes au Burkina Faso.

Encadré 4 : Règlementation des projets et programmes au 
Burkina Faso

Dans le souci de mieux affirmer le leadership de l’État sur les PPD, de ra-
tionaliser la gestion des PPD, mais également d’en assurer une meilleure 
cohérence avec la nouvelle approche budget-programme adoptée par les 
autorités politiques burkinabè, le gouvernement du Burkina Faso a adopté 
le décret n°2018-092/PRES/PM/MINEFID du 15 février 2018 portant la règle-
mentation générale des projets et programmes de développement exécu-
tés au Burkina Faso. Cette règlementation en cours et qui fait suite à deux 
précédentes (1996 et 2007), a opéré des réformes profondes et importantes 
dont les idées principales reposent sur :
- l’arrimage de la gestion des projets et programmes de développement à 
la mise en œuvre du budget programme ;
- la rationalisation voire la suppression des unités parallèles de gestion des 
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projets et programmes longtemps indexées comme une des sources poten-
tielles de l’inefficacité des projets par toutes les parties et qui figurent en 
bonne place dans la déclaration de Paris sur l’efficacité de l’APD ;
- la centralisation des ressources publiques issues des conventions de finan-
cement signées avec les partenaires techniques et financiers au niveau du 
trésor public considéré comme la Banque de l’État pour en assurer un meil-
leur suivi ;
- à la réorganisation, à la fois du dispositif de pilotage et de suivi des PPD et 
du dispositif de gestion opérationnelle et technique de ceux-ci. Afin d’assurer 
une harmonisation de la gestion des projets et programmes de développe-
ment, le gouvernement a adopté ce décret qui constitue le cadre juridique 
de la gestion des PPD. Il traite de :
- la création des projets et de  catégorisation des projets selon le mode de 
mise en œuvre ;
- la mise en place des UGP et du mode recrutement du personnel ainsi que 
la gestion des carrières ;
- la gestion financière administrative et comptables et des audits y afférents ;
- des conditions de rémunération des personnels (grilles salariales, diffé-
rentes indemnités et autres avantages prévus pour le personnel) ;
- la mise en place des organes d’orientation et de pilotages et du fonction-
nement de ces organes ;
- la clôture des projets et de la dévolution des biens.

 4. La disponibilité d’un manuel d’exécution à temps

Le manuel d’exécution du projet est un document qui décrit tous les aspects clés 
pour l’exécution du projet :
• les dispositifs organisationnels mis en place par le projet ;
• les modalités de mise en œuvre des différentes activités ;
• la gestion administrative, financière et comptable ;
• le suivi et l’évaluation du projet ;
• la gestion des impacts environnementaux et sociaux.

Les manuels de procédures administratives, financières et comptables des projets 
diffèrent très peu d’un projet à un autre. L’existence d’un manuel type d’exécu-
tion des projets ne nécessiterait qu’une adaptation pour les nouveaux pro-
jets tenant compte de leurs spécificités. Il participera à réduire de façon subs-
tantielle le temps de son élaboration et ne sera plus source de blocage pour le 
démarrage des projets de même qu’il permettra de diminuer les coûts y afférents. 

À la suite du manuel d’exécution, l’acquisition par les pays d’un logiciel unique 
de gestion comptable et financière, permettra en plus des avantages sus-
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évoqués, de renforcer les capacités nationales par la formation d’un plus 
grand nombre de personnes y compris les personnes chargées du contrôle 
au sein de l’appareil de l’État ; ces personnes auraient ainsi de meilleures 
connaissances sur cet outil de gestion, et seraient plus efficace dans l’exécution 
de leur mission. 

Il convient de rappeler que la production des outils communs de gestion des pro-
jets permet d’une part de mutualiser les moyens et d’autre part d’harmoniser les 
outils pour une appropriation plus facile par un plus grand nombre d’acteurs de 
gestion des projets et programmes.

 5. Des contreparties nationales disponibles, suffisantes et sécurisées

La question des contreparties nécessite une réflexion profonde pour une solution 
durable et éviter que les pays qui sont récipiendaires des financements soient la 
source des retards et des prorogations. Cette réflexion devrait permettre la mise 
en place d’outils permettant des estimations réalistes des besoins mais également 
de programmation, de budgétisation et de sécurisation de ces contreparties.

Pour éviter les problèmes liés aux contreparties nationales pour une exécution 
efficiente des projets et programmes de développement il est important de : i) 
procéder à une juste évaluation des contreparties des projets lorsque celles-
ci sont prévues dans la convention de financement et pouvoir les inscrire 
dans la loi de finances de l’année concernée ; ii) sécuriser les ressources ins-
crites dans la loi de finances et iii) assurer le déblocage de ces ressources en 
totalité et dans les délais.

La réalisation des activités sus-mentionnées doit être accompagnée de :
• la mise en place d’un comité d’arbitrage des contreparties lors de l’élabora-

tion du budget de l’État ;
• l’élaboration d’un manuel de procédures d’utilisation des fonds de contre-

partie ;
• la prise de décision pour sécuriser les ressources des contreparties nationales 

aux projets.

 6. Le dépôt des instruments de ratification dans les délais

Les délais de démarrage des projets et programmes sont longs et varient de 5 à 
12 mois pour les projets financés par les dons et de 8,8 à 14,4 mois  pour ceux fi-
nancés par les prêts7. Cette situation s’explique en grande partie par le temps mis 

7.  Rapport de l’atelier de haut niveau organisé par la Chaire Sahel de la Ferdi sur l’analyse des flux financiers 
pour le développement des pays membres du G5 Sahel ; Ouagadougou 25 et 26 mars 2019 : https://ferdi.fr/
publications/rapport-de-l-atelier-de-haut-niveau-organise-par-la-chaire-sahel-sur-l-analyse-des-flux-
financiers-pour-le-developpement-des-pays-membres-du-g5-sahel
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pour les ratifications des accords pour les prêts en raison des processus internes 
du pays. Il faut donc travailler à réduire considérablement la durée de ce proces-
sus de ratification. Outre le recours aux lois d’habilitation données par les Parle-
ments qui permettent d’économiser le temps du vote des lois d’autorisation de 
ratification, l’implication de tous les acteurs intervenant dans le processus permet 
de gagner du temps. Ainsi, la mise en place d’un comité de suivi du processus 
de ratification, la désignation de points focaux au sein de chaque structure 
concernée par le processus et d’une plateforme informatisée permettant à 
chaque acteur d’être alerté sur les actions qui lui incombent, contribuent à 
réduire les délais.

   II. Bonnes pratiques au niveau des projets et 
programmes

 1. Les bonnes pratiques pendant la phase de démarrage des projets et 
programmes

Le démarrage est une phase critique qui nécessite qu’une attention particulière 
soit portée sur les conditions de mise en vigueur. Elle s’étend de la signature de la 
convention de financement du projet ou du programme jusqu’au premier décais-
sement. Les activités essentielles à accomplir pendant cette phase doivent être 
réalisées avec célérité pour laisser plus de temps à l’exécution véritable du projet. 

Ces activités essentielles sont (i) la création du projet, (ii) l’élaboration des docu-
ments utiles pour l’accomplissement des actions nécessaires pour la ratification 
des accords de financement le cas échéant et le suivi du processus de ratification, 
(iii) la mise en place de l’Unité de gestion du projet, (iv) l’élaboration et l’adop-
tion du manuel d’exécution. Ces activités doivent être réalisées concomitam-
ment avec un planning de mise en œuvre qui soit en phase avec les délais de 
mise en vigueur et/ou de premier décaissement qui respectent rigoureusement 
les échéances prévues dans les accords de financement. Il faut éviter à ce stade 
des requêtes de prorogation de délai d’entrée en vigueur pour ne pas retarder le 
démarrage effectif de la mise en œuvre du Projet.

Procéder à la création formelle du projet et à la mise en place de l’équipe clé de 
l’Unité de gestion du Projet
Il faut procéder le plus tôt possible à la prise d’un texte règlementaire adminis-
tratif qui consacre la mise en place du projet et à la désignation (recrutement ou 
nomination) d’une personne responsable (coordonnateur du projet) au cas où 
cela n’aurait été fait pendant la préparation du projet pour qu’elle soit porteuse 
de toutes les activités liées au démarrage du projet. 

32

C
ha

p
it

re
 4

. B
on

ne
s 

p
ra

ti
q

ue
s 

p
ou

r 
un

e 
ge

st
io

n 
ef

fi
ca

ce
 d

es
 p

ro
je

ts
 e

t 
p

ro
gr

am
m

es
 d

e 
d

év
el

op
p

em
en

t



La question de la mise en place des unités de projet doit être résolue pendant 
l’étape de préparation pour permettre aux membres de bien s’approprier leur 
contenu et faciliter la mise en œuvre. De plus il est de la responsabilité du gou-
vernement de veiller à rationaliser leur nombre en confiant leur gestion aux struc-
tures déjà en place disposant de capacités éprouvées. L’unité de gestion du projet 
devra être complétée au niveau du personnel clé (spécialistes en gestion finan-
cière, en suivi-évaluation, en passation des marchés) avant la date de mise en 
vigueur du Projet ou du Programme.

Réunir tous les documents nécessaires pour la ratification de l’accord de 
financement
Dans le cas où l’accord de financement nécessite une procédure de ratification 
(il s’agit en général des accords de prêt)8, il faut rassembler immédiatement les 
documents nécessaires au processus de ratification qui est spécifique à chaque 
pays et assurer le suivi du processus qui met souvent en jeu l’exécutif, la justice et 
le parlement. Pour le processus il faut impliquer toutes les personnes concernées 
par le processus de manières à éviter tout retard préjudiciable à l’obtention des 
instruments de ratification afin de respecter les délais prescrits dans l’accord de 
financement.

Élaborer et faire adopter le manuel d’exécution du projet
« La complexité et les difficultés, rencontrées dans le domaine de la gestion des 
projets, imposent aux différents responsables chargés de conduire les projets de-
bien comprendre leurs rôles dans la réalisation de ces projets. Ces tâches sont dé-
crites dans le manuel de procédures administratives, financières et comptables, 
qui est l’aboutissement de la mise en œuvre d’un système de contrôle interne »9.

C’est un document clé dans la gouvernance des projets. Son élaboration ainsi que 
son adoption doivent intervenir avant le démarrage effectif des activités des pro-
jets et programmes. Sa non disponibilité à temps est perçue comme un élément 
qui ralentit le démarrage des projets.

L’objectif du manuel d’exécution du projet est de préciser les procédures de suivi-
évaluation, de gestion administrative, financière et comptable et les modalités 
détaillées de mise en œuvre du Projet en vue d’assurer la réalisation de ses objec-
tifs. La nécessité de se doter d’un manuel de procédures administratives et comp-
tables émane du souci de se munir dès le départ d’un instrument susceptible de 
garantir la transparence et l’efficacité des opérations de tout le projet. Le manuel 
d’exécution est un document essentiel pour la mise en œuvre du projet et il faut 
l’élaborer et le faire adopter avant le démarrage effectif des activités du projet ou 
du programme.

8.  Au Burkina Faso, seuls les accords de prêt sont soumis à ratification sauf les accords signés avec le Banque 
mondiale où les accords de don sont également soumis à ratification.

9.  Élaboration d’un manuel de procédures administratives et comptables d’un projet: cas du projet d’appui 
à l’enseignement de base du Bas Sassandra. Konan 2009.
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Procéder au lancement officiel du projet
Le lancement des activités du projet a pour but de fournir des informations aux 
différents acteurs que sont les autorités administratives, les partenaires d’exécu-
tion et les bénéficiaires sur les objectifs, les résultats attendus et sur les différentes 
approches de mise en œuvre.

Le lancement comprend (i) la cérémonie de lancement et (ii) l’atelier technique 
de lancement.

La cérémonie de lancement est une séance au cours de laquelle le projet est 
présenté officiellement à toutes les parties prenantes y compris les autorités de 
tutelle. Il est recommandé qu’elle soit présidée par l’autorité de tutelle technique 
du projet avec la présence effective des partenaires techniques et financiers et se 
tienne dans la zone d’intervention du projet en présence des bénéficiaires.

L’atelier technique permet aux participants de connaître les composantes du pro-
jet, les partenaires de mises en œuvre, les approches retenues pour l’obtention 
des résultats, le planning de mise en œuvre. C’est un exercice qui permet aux dif-
férents acteurs d’avoir une même compréhension et une bonne appropriation du 
projet et du rôle attendu par chacun des acteurs.

 2. Les bonnes pratiques pendant l’exécution du projet ou du 
programme

Les activités de programmation, de suivi évaluation et de passation des marchés 
sont celles pour lesquelles une attention toutes particulière doit être observée 
pour assurer une exécution efficiente du projet.

Mettre en place un système de suivi-évaluation
Le suivi-évaluation a pour objet de surveiller systématiquement l’exécution et les 
extrants et de mesurer l’efficacité de l’intervention. Il aide à déterminer si le pro-
gramme se déroule comme prévu et si des ajustements s’imposent. Le suivi-éva-
luation forme la base de la modification des interventions et de la détermination 
de la qualité des activités en cours.

L’objectif global du système de suivi-évaluation est de fournir aux instances de 
décision ainsi qu’aux différents acteurs et partenaires, des informations perti-
nentes, fiables et à jour relatives à la mise en œuvre du projet et ce afin d’assurer 
une gestion orientée vers les résultats et l’impact conformément au document de 
projet et au cadre de mesure des résultats.

Le suivi-évaluation est au cœur de la gestion des projets et programmes. L’effica-
cité du projet ou programme est donc tributaire de l’efficacité du dispositif de sui-
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vi-évaluation. La faiblesse du suivi-évaluation fait partie de nombreux problèmes 
dont souffrent plusieurs projets et programmes de développement pendant leur 
exécution dans les pays du G5 sahel.

Il faut donc veiller à la mise en place, à la suite du manuel d’exécution, d’un sys-
tème de suivi-évaluation efficace qui va être le principal outil de gestion du projet 
ou du programme. Pour ce faire il faut veiller à (i) impliquer toutes les parties 
prenantes dans la conception et la validation des outils de suivi-évaluation 
et (ii) impliquer également les partenaires d’exécution dans le processus de 
conceptions des outils de suivi afin que la spécificité ou les préoccupations 
de chaque acteur puissent être prises en compte.

Encadré 5 : Suivi évaluation des projets et programmes10

Le suivi et l’évaluation sont deux fonctions de gestion essentielles et complé-
mentaires qui aident les parties prenantes dans la mise en œuvre d’un projet 
à i) mieux suivre le déroulement des activités et l’utilisation des ressources 
et ii) prendre des décisions sur des bases rationnelles.
En principe, le planning du suivi et de l’évaluation est inclus dans le descriptif 
du projet.

Le suivi est la fonction qui consiste à superviser l’exécution d’un projet afin 
de veiller à ce que ses diverses étapes (fourniture des apports, échelonne-
ment des travaux, obtention des produits escomptés et autres mesures 
nécessaires) se déroulent conformément au plan de travail ou de gestion 
du programme ou projet.

Il permet d’identifier à temps les problèmes potentiels ou réels et de fournir 
une base de mesures correctrices à prendre pour améliorer l’exécution des 
programmes ou projets, de mesurer les succès enregistrés par le programme 
ou projet et de permettre leur consolidation afin de savoir si le projet de-
meure toujours pertinent.

Le suivi des programmes/projets est assuré à l’aide des documents suivants- 
le document du projet, le plan de travail détaillé ou plan de gestion, les 
visites de terrain, les missions de supervision, les rapports d’avancement et 
d’évaluation, les états financiers et autres rapports techniques, les réunions 
des comités de pilotage, les rapports d’audits, le cadre de résultat.

10.  Manuel des règles et procédures de gestion des programmes/projets sous exécution nationale au Burkina 
Faso, mai 2009.
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L’évaluation est un exercice limité dans le temps qui vise à apprécier de 
manière systématique et objective le niveau de réalisation des objectifs 
immédiats, les résultats et les impacts du programme/projet. Elle permet 
d’améliorer le fonctionnement ou de réorienter si nécessaire un programme/
projet en cours d’exécution ou de tirer des leçons de l’expérience pour les 
programmes/projets futurs. Il existe différents types d’évaluation.
Les évaluations peuvent être classées en trois catégories selon qu’on s’inté-
resse à l’agent d’évaluation (évaluations interne et externe), au moment 
de l’évaluation (évaluations à mi-parcours, finale, a posteriori), au champ 
de l’évaluation de projet (évaluation sectorielle, thématique, évaluation 
d’effets). Quel que soit le type d’évaluation retenu, il doit être mentionné 
dans le document de programme/projet et faire l’objet d’une préparation 
appropriée au moment de sa mise en œuvre et d’un rapport après exécution.

Le suivi-évaluation des projets et programme doit être adapté en fonction du 
type ou de la nature du projet qui est mis en œuvre. Dans tous les cas, il nécessite 
des outils essentiels sans lesquels, l’information sur le projet ne peut être produit 
de façon fiable, efficace et dans les délais requis.

Encadré 6 : Principaux outils de suivi-évaluation

Le manuel de suivi-évaluation : Le manuel de suivi-évaluation reste le 
document de référence en matière de normalisation des processus de suivi 
et d’évaluation. Souvent confondu au manuel de procédure, le manuel 
de suivi-évaluation en diffère par son objet et son champ d’application. 
Toutefois, il complète utilement le manuel de procédures. Le manuel de 
suivi-évaluation a pour vocation de définir le cycle de suivi-évaluation, les 
acteurs, les périodes, les modalités et les outputs des processus de suivi-
évaluation. Ce manuel doit être élaboré dès le démarrage du projet et peut 
faire l’objet de révision.
Le plan de suivi et d’évaluation : Un plan de suivi et d’évaluation est 
un tableau qui s’appuie sur le cadre logique d’un projet/programme pour 
détailler les exigences clés du suivi et de l’évaluation pour chaque indicateur 
et hypothèse. Il résume les informations sur les indicateurs (mesure) dans un 
seul tableau : une définition détaillée des données, ses sources, les méthodes 
et le calendrier de la collecte, les personnes responsables et le public ciblé, et 
l’utilisation des données. Le plan de suivi et d’évaluation devra être élaboré 
par les personnes qui vont l’utiliser. En effet, en participant à l’élaboration 
du plan, ceux-ci vont acquérir une meilleure compréhension du type de 
données qu’ils doivent collecter et des méthodes à utiliser, ce qui contribue à 
améliorer la qualité du suivi et de l’évaluation. Le plan de suivi et d’évaluation 
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devrait être élaboré avant la mise en œuvre du projet/programme, c’est-à-
dire pendant sa phase de planification.
Le cadre logique : Il constitue en principe une annexe du document de 
projet. Il décrit la logique d’intervention du projet, les indicateurs objecti-
vement vérifiables, les périodicités et les sources de vérification. Dans une 
logique GAR, les indicateurs du cadre logique servent de référence du suivi 
des progrès réalisés.
Le cadre de suivi des résultats ou de mesure de rendement : Il com-
plète utilement le cadre logique. Il donne des précisions sur les progres-
sions projetées des indicateurs, les responsables de collecte des données, les 
périodes de collecte et souvent la formule de calcul des indicateurs.
Le journal des risques : Il n’est que rarement démontré qu’un projet s’exé-
cute sans difficultés ou sans risque. Aussi, convient-il tout au long de la mise 
en œuvre du projet d’établir et de mettre à jour un journal des risques.
Les canevas type de collecte de données et de suivi : Pour l’élaboration 
des rapports de suivi, il est généralement utilisé des canevas de collecte de 
données ou de suivi qui sont généralement sous forme matricielle.
Le rapport de suivi : Un rapport de suivi consiste à exposer de façon claire 
et précise : (i) les faits sur le déroulement des activités de manière à attirer 
l’attention sur les performances atteintes, (ii) les sources potentielles de 
conflit, (iii) les arbitrages à rendre, et (iv) la nécessité des actions correctives 
immédiates.
Les systèmes informatisés : L’utilisation d’un système informatisé est 
requise compte tenu de la masse importante d’informations qu’il faut traiter, 
standardiser et actualiser. En effet, les fiches et les banques informatisées des 
données constituent des moyens privilégiés pour suivre l’évolution des pro-
grammes et projets. Ces fiches doivent être conçues en fonction des besoins.

 
Disposer d’un Programme de travail et budget annuel (PTBA)
Le PTBA fait partie des outils les plus importants de gestion des projets et pro-
grammes de développement. C’est un outil de planification de l’exécution des 
projets qui permet de suivre la réalisation des différentes composantes. Il pré-
sente toutes les activités à réaliser au cours de l’année concernée et leurs modali-
tés de mise en œuvre. Le PTBA donne des précisions sur les prévisions en matière 
d’acquisitions et décrit les différents acteurs de mise œuvre. Il sert de base pour 
le suivi-évaluation. À ce titre, il permet un suivi de la réalisation des objectifs et la 
mesure du niveau d’atteinte des résultats planifiés. C’est aussi l’outil à partir du-
quel le projet rend compte de l’exécution des activités périodiquement pendant 
l’année. Il constitue avec l’accord de financement la base juridique des dépenses 
qui sont engagées. C’est pourquoi, il est approuvé à la fois par les instances du 
Projet (comité de pilotage, comité de revue ou conseil d’orientation) et les par-
tenaires au développement. Il est nécessaire pour l’examen et l’évaluation de la 
performance du projet chaque année. 
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En somme, le PTBA est un mécanisme qui assure le ciblage des activités, des 
moyens, des produits et des résultats, la planification physique et financière, et 
est destiné à garantir que les activités des projets et les moyens nécessaires soient 
pleinement intégrés dans le processus de gestion en vue d’atteindre les objectifs. 

Il faut donc travailler à disposer d’un PTBA de bonne qualité qui soit approu-
vé par toutes les parties avant le début de l’année et dont le contenu reflète 
les attentes de toutes les parties notamment les bénéficiaires, les acteurs de 
mise en œuvre et les partenaires techniques et financiers. Le processus de 
son élaboration doit commencer très tôt au cours de l’année n-1 pour don-
ner du temps nécessaire pour sa finalisation et pour les différentes approba-
tions. Il est souhaitable de faire en sorte que le montant de la contrepartie 
nationale aux projets inscrits dans le PTBA soit reflété dans le projet de loi 
de finances afin d’assurer sa disponibilité. Étant un document contractuel et 
de première importance, il doit être rédigé avec grand soin.

Encadré 7 : Contenu du PTBA

Sommaire : Il aide avec la numérotation des pages, les lecteurs à se retrou-
ver dans le plan de travail et budget annuel.
Introduction : Elle traite le contexte dans lequel le projet évolue, le contexte 
de l’élaboration du plan de travail et du budget annuel, la structure et le 
contenu du plan.
Synthèse des interventions 1 : Il présente le résumé des progrès accom-
plis, de la performance et des enseignements tirés depuis l’entrée en vigueur. 
Il donne un aperçu particulier des résultats importants atteints par le projet 
à l’année n-1.
Orientations stratégiques de l’année n : Chaque année, les orientations 
stratégiques du projet sont définies à l’entame du processus d’élaboration du 
PTAB. Il est fait un rappel des résultats annuels à atteindre par chaque acteur. 
Il procède à la description du Plan de travail de l’année en cours, y compris 
les objectifs, les activités, les produits et résultats, les moyens nécessaires, le 
dispositif d’exécution, les responsabilités institutionnelles, les indicateurs clés 
de suivi-évaluation, etc.  En somme, un cadre de résultat annuel est défini 
et cette partie rappelle le contenu de ce cadre.
Processus d’élaboration du PTAB : Cette section décrit le processus d’éla-
boration du PTAB à l’année n en précisant les périodes pour chaque phase 
importante : note de cadrage, planification sectorielle, rencontres de syn-
thèse et d’arbitrage, validation, adoption par les instances du projet ‘comité 
de pilotages, conseil d’orientation…).
Stratégie d’exécution des activités : Il s’agit dans cette section de per-
mettre à chaque acteur de décrire de façon sommaire sa stratégie de mise 
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en œuvre des activités au cours de l’année n en vue de l’obtention de ses 
résultats.
Planification fiduciaire : Cette partie présente aussi les prévisions bud-
gétaires par composante et sous- composante et par partenaire financier.
Présentation des risques : Il s’agit ici de présenter les facteurs de risques 
qui peuvent agir sur l’exécution des activités et empêcher l’atteinte des ré-
sultats du projet. Aussi, faut-il ajouter à cette présentation les mesures de 
mitigation des risques identifiés.
Annexes :
• Détail des activités et budget sur l’année n suivant le canevas du PTAB 
• Cadre logique annuel 
• Plan de passation des marchés 

Disposer d’un plan de passation de marchés publics
Le marché public se définit comme « Le contrat écrit conclu à titre onéreux par une 
autorité contractante pour répondre à ses besoins en matière de travaux, de fourni-
tures ou de services »11. 

Le plan de passation de marchés donne en détail la description des travaux ; des 
fournitures ou des services à acquérir, les coûts estimatifs, les méthodes de passa-
tion des marchés, les parties prenantes et le calendrier de passation de marchés 
pour chaque activité. Il fournit des données complètes sur les activités de passa-
tion de marchés du projet, notamment les dates limites, le seuil des valeurs, les 
descriptions des marchés, la date de publication des avis de passation de marchés 
et toute autre analyse pertinente des actions de l’emprunteur par la Banque. 

Le Plan de passation de marchés vise à :
• aider les organes d’exécution à allouer les ressources, estimer la charge de 

travail et exécuter les processus de passation des marchés, en harmonie avec 
les besoins du projet ;

• suivre la progression générale du projet, y compris toutes les activités rela-
tives à la passation des marchés ;

• tenir les parties prenantes informées des opportunités d’affaires offertes par 
le projet, de manière à promouvoir la concurrence à travers sa publication. 

Le plan de passation est un outil de gestion d’une grande importance quand on 
sait que plus de 85% des activités des projets et programmes se réalisent sur base 
des marchés passés avec les prestataires. Il est un outil de planification qui doit 
être régulièrement mis à jour (suppression/ajout/fusion d’activités de passation 
de marchés, changement de méthode de sélection d’une activité, variation du 
montant prévisionnel. . .).

11.  Directive N°04/2005/CM/UEMOA, portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des 
marchés publics et des délégations de services publics.
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Il faut donc veiller à l’élaborer avec minutie (en choisissant les meilleures 
méthodes de passation qui garantissent à la fois l’efficacité et l’efficience) 
et assurer sa mise en œuvre de manière rigoureuse et en le soumettant à la 
validation des différents acteurs et en particulier les partenaires techniques 
et financiers. Il permet d’anticiper et donc d’éviter les retards et les longs 
délais souvent évoqués dans les processus de passation des marchés. Il est 
également un outil de suivi de l’exécution des projets en permettant de faire 
les rapprochements entre les prévisions et l’exécution, entre les engage-
ments et les décaissements. Il sert donc de tableau de bord à la fois pour la 
fonction de suivi-évaluation et la fonction de gestion financière des projets 
et programmes.

Assurer une bonne gestion financière du projet
La gestion financière du projet est un outil qui contribue à la mise en œuvre effi-
cace et dans les délais des activités financées. Elle consiste à suivre les recettes et 
les dépenses du projet à partir des informations enregistrées dans les systèmes 
comptables. La gestion financière est un processus qui englobe la planification, 
le budget, la comptabilité, le reporting financier, le contrôle interne, l’audit, les 
achats, le décaissement et le rendement physique d’un projet avec pour but de 
gérer efficacement ses ressources et d’atteindre ses objectifs.

Elle est obligatoire et indispensable pour suivre les engagements, les paiements 
et pour déclencher des appels de fonds. Elle prend en compte la budgétisation, 
la comptabilité, le contrôle interne, les flux de fonds, l’information financière ainsi 
que les dispositions en matière d’audit qui permettent d’allouer des ressources 
financières aux projets et programmes de développement en vue de leur utilisa-
tion au financement exclusif des activités retenues dans les différents PTBA.

La gestion financière est donc une partie importante de la gestion de projets et 
ne doit pas être vue comme une activité séparée, laissée uniquement au person-
nel financier. Cette importance requiert de la rigueur, de l’éthique. 

Une bonne gestion financière épouse des principes bien précis et s’opère à tra-
vers des outils appropriés. Les règles applicables en la matière sont consignées 
notamment dans les manuels d’exécution, respectent les procédures des parte-
naires au développement et se réfèrent à la règlementation en matière de gestion 
des finances publiques de chaque pays et les conventions de financement.

Les bonnes pratiques en matière de gestion financière sont nombreuses et 
concernent aussi bien la planification que l’exécution. De manière générale, pour 
une bonne gestion financière, il est recommandé entre autres :
• d’élaborer des lignes directrices : en termes de lignes directrices, elles in-

40

C
ha

p
it

re
 4

. B
on

ne
s 

p
ra

ti
q

ue
s 

p
ou

r 
un

e 
ge

st
io

n 
ef

fi
ca

ce
 d

es
 p

ro
je

ts
 e

t 
p

ro
gr

am
m

es
 d

e 
d

év
el

op
p

em
en

t



diquent les dépenses éligibles et celles inéligibles, les modalités de finance-
ment, les pièces justificatives à fournir, etc. ;

• de veiller à la bonne estimation et à l’exhaustivité des coûts : Il faut éviter de 
sous-estimer les coûts réels de gestion d’un projet par peur de ne pas obtenir 
le financement dudit projet. Cette pratique amène à réduire le volume des 
activités en cours d’exécution et compromet de ce fait l’atteinte des résultats 
escomptés ;

• en matière d’exécution du budget : L’exécution du budget fait référence à la 
consommation des ressources financières du projet ou programme à travers 
le financement de la mise en œuvre des activités. Elle fait appel à une maîtrise 
des procédures et règles de comptabilité. Il faut veiller à :

- Préparer, au moment de l’élaboration du PTAB, un plan de décaissement 
mensuel réaliste et un plan de déblocage pour les ressources de la contre-
partie nationale qui fixe les échéanciers des décaissements et des déblo-
cages attendus pour une trésorerie suffisante en permanence pour la mise 
en exécution des activités. Il permet de faire la planification des engage-
ments de dépenses sur une période donnée. 
- Rendre disponible à temps les mémoires de dépenses qui permettent  
de justifier et de demander l’apurement des dépenses ainsi que le renouvel-
lement des ressources ; il s’agit de définir également un niveau de consom-
mation des ressources à partir duquel, le projet ou programme doit 
demander un réapprovisionnement du compte du projet (demande de 
renouvellement de fonds (DRF).

• Le contrôle, l’audit et la reddition des comptes.

Les contrôles sont essentiels pour tout projet ou programme. Ils aident le projet à 
empêcher les erreurs et d’éventuelles fraudes.

Un audit est un examen indépendant des comptes rendus/procès-verbaux, pro-
cédures et activités d’une organisation, dont la conclusion est un rapport sur 
les résultats. Les audits sont importants pour les projets dans la mesure où ils 
démontrent un engagement en faveur de la transparence et de la responsabilité 
et qu’ils garantissent la crédibilité. C’est aussi une exigence légale dans la plupart 
des pays de procéder, au moins une fois par an, à l’examen des états financiers par 
l’intermédiaire d’un auditeur indépendant.

Les bonnes pratiques en matière de contrôle et d’audit sont :
• De mettre en place un service de contrôle interne afin de prévenir et de cor-

riger les irrégularités qui peuvent survenir à l’occasion de la gestion quoti-
dienne du projet ou programme ;

• De veiller à faire réaliser les missions d’audits de manière à ce que les rapports 
d’audits soient disponibles dans les délais prescrits par les règlementations 
en la matière. Il est de la responsabilité des projets et programmes d’assurer 
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une bonne préparation des missions (recrutement du cabinet d’audit dans le 
cas d’audit externe, de rendre disponible à temps les documents nécessaires 
afin de permettre la réalisation de l’audit dans les délais convenus ;

• D’élaborer un plan d’action pour la mise en œuvre des recommandations 
issues des audits dans le but d’améliorer la gestion du projet ou programme 
par la prise en compte des recommandations.

Disposer d’un plan de communication efficace
La communication est l’ensemble des interactions avec autrui qui transmettent 
une quelconque information ou des connaissances.

La communication est une composante essentielle et un élément transversal 
dans la gestion d’un projet ou programme. C’est un facteur important qui contri-
bue indubitablement à la réussite des projets et programmes en améliorant leurs 
performances. 

Une bonne communication dans les projets ou programmes favorise : (i) l’enga-
gement et la motivation des membres de l’équipe de mise en œuvre pour plus 
d’initiatives et d’efforts pour l’atteinte des objectifs et une bonne amélioration de 
la performance; (ii) la solidarité qui crée  une bonne atmosphère dans l’espace de 
travail ainsi qu’un enthousiasme entre les acteurs internes et externes du projet et 
renforce ainsi l’union et la solidité de l’équipe ; (iii) l’appropriation qui permet aux 
acteurs d’être alertes à tous les changements et de mieux s’impliquer pour toutes 
les activités des projets et programmes.

L’objectif d’un plan de communication est de détailler les actions de communica-
tion autour de votre projet. Posez d’abord un diagnostic en définissant les forces/
faiblesses et les opportunités/contraintes du projet.

Le plan de communication est un bon outil de gouvernance des projets au 
service de toutes les composantes, de toutes les parties prenantes.

Aussi, pour accompagner la mise en œuvre des projets, il faut donc élaborer 
et mettre en œuvre un plan de communication. Le système de communica-
tion qui sera développé doit assurer une communication interne et externe. 
Il faut veiller à ce que la communication soit permanente tout au long de la 
vie du projet afin qu’elle permette à tous les acteurs d’être bien informés au 
quotidien des activités entreprises et de celles programmées. Les supports 
de communications doivent être diversifiés pour tenir compte de la particu-
larité de chaque projet ou programme et de son environnement.
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 3. Les bonnes pratiques pendant la clôture du projet ou du programme

La phase de clôture constitue une étape très importante dans la vie des projets 
ou des programmes. Elle doit être prise en compte dès la stratégie de conception 
du projet et faire l’objet de prise en compte durant toute la période de mise en 
œuvre. C’est généralement une étape qui intervient selon les cas (confère cer-
taines conventions) durant la dernière année de mise en œuvre du projet ou du 
programme. Les activités essentielles à accomplir pendant cette phase doivent 
être réalisées avec une grande implication de toutes les parties prenantes et une 
intensification des actions de communication.

Mettre en place une stratégie de désengagement
On constate souvent que certains projets arrivent à leurs termes sans que les dif-
férents acteurs ne soient prêts à clôturer le projet. Les documents de clôture ne 
sont pas élaborés par les unités de gestion encore moins les bénéficiaires prépa-
rés pour la relève. 

Sur le plan administratif, les unités de gestion sont maintenues à la fin du pro-
jet, entraînant des coûts supplémentaires. De même des contrats de fourniture 
d’eau et d’électricité ne sont pas résiliés et les factures continuent d’être émises, 
et dans la plupart des cas, c’est l’État qui est fait recours pour prendre en charges 
ces dépenses récurrentes.

Sur le plan social, les bénéficiaires sont étonnés de la clôture du projet et se de-
mandent comment sera leur sort après le projet. On a l’impression que c’est le 
sauve qui peut à la fin du projet si bien que la phase de clôture est souvent bâclée. 
Dans ces conditions, la clôture du projet s’assimile avec la fin de toutes les activi-
tés développées durant la mise en œuvre du projet. C’est pour cette raison qu’il 
est important de disposer d’une stratégie de désengagement pour bien mener la 
clôture du projet et préparer les bénéficiaires à l’après projet. Cette stratégie du 
désengagement doit être inscrite dès la formulation du projet.

Encadré 8 : la stratégie de désengagement d’un projet

La stratégie de désengagement peut être décrite comme un ensemble 
d’actions cohérentes à mener pour assurer une bonne clôture du projet et 
pour assurer la pérennité et la durabilité des résultats et des effets du projet.

 La stratégie du désengagement d’un projet s’articule autour de trois axes 
principaux : 
 - l’appropriation de la démarche de planification par les bénéficiaires ; 
 - la mise en place d’un système de mobilisation des ressources pour 
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le financement des activités et l’adoption d’une stratégie de gestion des 
équipements ; 
 - la planification des activités liées au désengagement dans le PTBA et 
la proposition d’un mécanisme de prise en charge des coûts inhérents par 
les différents partenaires.
Les ressources nécessaires à la mise en place d’une stratégie de désengage-
ment sont d’ordre humain, matériel et financier. Les ressources humaines 
sont constituées par les parties prenantes du projet. Pour le matériel il peut 
s’agir entre autres d’une salle, de la logistique (vidéoprojecteurs, chevalets 
de conférences, tables, chaises, sonorisation, etc.) et du matériel roulant ou 
de tout autre matériel nécessaire à la mise en œuvre de la pratique. Les res-
sources financières vont servir principalement à l’entretien des réalisations 
et aux rencontres de concertation.
La mise en place d’une stratégie de désengagement peut se faire selon les 
étapes suivantes : 
• élaborer la stratégie ; 
• valider/disséminer la stratégie ;
• mettre en œuvre la stratégie ;
• suivre et évaluer la stratégie ;
• mettre à jour la stratégie.

Mettre en place un système d’archivage des données
Cette pratique permet d’assurer une disponibilité en tout temps et en tout lieu 
des données et d’éviter aux projets et programmes de réinventer la roue. 

Elle offre l’opportunité aux projets et programmes de développement de s’ins-
crire dans une logique d’amélioration continue de leurs actions dans la logique 
de performances plus accrues. 

Cette démarche peut être expérimentée dans tous les domaines couverts par les 
projets et programmes de développement d’où son caractère pratique, voire uni-
versel. 

Les principales étapes de son implémentation sont les suivantes :

1- Étude de faisabilité 
 L’étude de faisabilité va permettre de fixer les choix de logiciels et d’anti-
ciper sur la démarche, toutes choses qui vont permettre de mettre en place une 
stratégie opérante de gestion des archives. 

2- Planification 
 La planification de l’archivage doit se faire dès le début de la mise en 
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œuvre des actions du Projet. Ceci à l’avantage d’imposer la mise en place d’outils 
permettant de faciliter la démarche au moment de son implémentation.

3- Déploiement 
• Collecte des données informationnelles ; 
• Catégorisation des données (textes, photos, graphiques…) ;
• Traitement des informations collectées (numérisation) ; 
• Construction de l’architecture d’archivage selon le logiciel retenu ;
• Paramétrage des données traitées ;
• Ouverture des accès aux données, selon les besoins convenus.

4- Suivi-évaluation 
• Mise à jour périodique de la plate-forme.

Capitaliser les pratiques et expériences du projet 
La plupart des projets et programmes se clôture sans capitaliser les pratiques et 
les expériences des acteurs de mise en œuvre. Si bien qu’après la clôture, il est 
difficile de retrouver certaines informations concernant le projet. D’où l’idée de 
capitaliser les expériences des acteurs qui l’ont mis en œuvre. La capitalisation 
permet de répertorier et de documenter les connaissances, tirer des enseigne-
ments, de relever les facteurs de succès et d’échecs du projet ainsi que les bonnes 
pratiques adoptées. 

Les ressources nécessaires pour la capitalisation des expériences sont des res-
sources humaines, matérielles, financières. Les ressources humaines sont consti-
tuées par les parties prenantes des projets. 

Les principaux acteurs impliqués et leurs rôles dans le processus de capitalisa-
tion doivent être clairement identifiés et définis. Par exemple le projet ou le pro-
gramme prend l’initiative de la capitalisation des expériences, convie les parties 
prenantes et fournit les moyens matériels et financiers pour la conduite de l’acti-
vité.

Encadré 9 : Les étapes de la démarche de capitalisation :

La démarche de capitalisation peut être déclinée en plusieurs étapes que 
sont :

Étape 1 : diagnostic des pratiques de capitalisation
Il s’agit de faire une auto-évaluation des pratiques et de faire un auto-audit 
des variables organisationnelles du projet. Les outils à utiliser sont les grilles 
d’auto–évaluation et d’auto-audit. 
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Étape 2 : sur quoi capitaliser
Il s’agit d’identifier les pratiques à l’aide de l’outil SEPO (Succès, Échecs 
Potentialités, Obstacles) et d’identifier les thèmes de capitalisation à travers 
un classement par pairs ou un classement matriciel.

Étape 3 : comment capitaliser
Il s’agit ici de choisir les outils de capitalisation appropriés au besoin de 
l’équipe de capitalisation. Les outils sont entre autres : des fiches d’expé-
rience, des histoires de vie, des enregistrements de pratiques et des études 
de cas.

Étape 4 : modes de partages des connaissances
Il s’agit de définir les échelles et les outils de partage, de décrire quelques 
outils de partage et de d’évaluer ces outils. Les supports de diffusion peuvent 
être le bulletin interne, l’intranet, la fiche technique, les émissions radio-
phoniques, les documents audio-visuels, les publications, les articles, les 
émissions télévisées, l’internet, le site web…
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Chapitre 5.
Synthèse des bonnes pratiques et des 
acteurs de leur mise en œuvre

Phase du 
cycle du 

projet

Bonne pratique Objectifs poursuivis Résultats recherchés Acteurs de mise en 
œuvre

Gestion du 
portefeuille 
des projets 
au niveau 
global du 
Pays

Mise en place d’un 
système informatisé 
de suivi des différents 
projets financés sur 
ressources propres 
et/ou sur ressources 
extérieures

Parvenir à une 
bonne maîtrise 
des informations 
sur le portefeuille 
des projets et 
programmes de 
développement

Existence d’une 
plateforme intégrée 
fonctionnelle et 
efficace de collecte 
de données, de 
traitement, d’analyse 
et de diffusion des 
données à l’attention 
des gouvernements, 
des PTF et des 
autres utilisateurs. 
Meilleur suivi du 
portefeuille et appui 
pour une meilleure 
programmation des 
investissements

Ministère en charge 
de la coordination 
des investissements 
publics (Ministère 
chargé du Plan, 
de l’économie, des 
finances…)

Bonne préparation 
des projets et 
programmes avec 
la mise en place 
d’un Fonds doté 
de ressources 
conséquentes dédiée 
aux études et aux 
autres activités 
préparatoires des 
projets (implication 
des bénéficiaires)

Améliorer le 
leadership de l’État 
dans la mise en œuvre 
des politiques de 
développement et 
dans la conception 
et la conduite 
des projets et 
programmes avec 
une meilleure 
implication et un 
réel engagement des 
équipes commises 
aux tâches de 
programmation et 
de formulation des 
projets au sein des 
ministères

Disponibilité des 
études de faisabilité 
et de documents de 
projets de qualité.
Meilleur leadership 
des États dans le choix 
et les orientations des 
projets.
Existence de 
bons moyens de 
plaidoyer pour 
des financements 
adéquats

Ministère en charge 
de la coordination 
des investissements 
publics (Ministère 
chargé du Plan, 
de l’économie, des 
finances) en relation 
avec les ministères 
sectoriels concernés

47

C
ha

p
it

re
 5

. S
yn

th
ès

e 
d

es
 b

on
ne

s 
p

ra
ti

q
ue

s 
et

 d
es

 a
ct

eu
rs

 d
e 

le
ur

 m
is

e 
en

 œ
uv

re



Phase du 
cycle du 

projet

Bonne pratique Objectifs poursuivis Résultats recherchés Acteurs de mise en 
œuvre

Gestion du 
portefeuille 
des projets 
au niveau 
global du 
Pays

Mise en place d’un 
cadre juridique 
harmonisé régissant 
la gestion et le 
fonctionnement 
des programmes 
et projets de 
développement

Assurer l’harmonisation 
des approches en matière 
de mise en œuvre et 
uniformiser les règles et 
méthodes de gestion dans 
les projets et programmes

Une règlementation 
unique des projets 
et programme est 
mise en œuvre ; 
la cohérence de 
l’organisation et de 
la gestion des projets 
et programmes en 
relation avec les 
règles de gestion des 
finances publiques 
est effective avec une 
équité de traitement 
du personnel et 
une forte réduction 
de la mobilité du 
personnel des projets 
et programmes

Gouvernement 
sous la conduite du 
Ministère en charge 
de la coordination 
des investissements 
publics (Ministère 
chargé du Plan, de 
l’Économie, des 
Finances)

Élaboration et 
adoption d’un manuel 
type de procédures 
(administratives, 
financières et 
comptable) des 
projets

Permettre aux nouveaux 
projets de l’adapter à leur 
situation particulière et de 
disposer dans les meilleurs 
délais d’un manuel de 
procédures

Réduction 
substantielle des 
coûts et du temps 
de l’élaboration d’un 
manuel spécifique 
à chaque projet et 
programmes pour 
éviter que son 
indisponibilité soit 
source de blocage 
pour le démarrage 
des projets

Ministère en charge 
de la coordination 
des investissements 
publics (Ministère 
chargé du Plan, de 
l’Économie, des 
Finances).

Acquisition d’un 
logiciel unique de 
gestion comptable et 
financière
(Précéder d’une 
concertation avec les 
PTF)

Disposer de la propriété 
d’un logiciel à mettre à 
la disposition de tous les 
projets et programmes.
Assurer le renforcement des 
capacités nationales par la 
formation d’un plus grand 
nombre de personnes y 
compris les personnes 
chargées du contrôle

Disponibilité rapide 
d’un logiciel de 
gestion comptable 
et financière pour 
chaque nouveau 
projet et de capacités 
humaines suffisantes 
et formées à 
l’utilisation d’un 
logiciel
Unique avec une 
minimisation des 
coûts d’installation

Ministère en charge 
de la coordination 
des investissements 
publics (Ministère 
chargé du Plan, de 
l’Économie, des 
Finances)

Mise en place d’un 
comité d’arbitrage 
des contreparties 
nationales lors de 
l’élaboration du 
budget de l’état 
-Élaboration d’un 
manuel de procédures 
d’utilisation des 
fonds de contrepartie 
nationale

Procéder à une 
juste évaluation des 
contreparties des projets 
les inscrire dans la loi 
de finance de l’année 
concernée ;  Sécuriser 
les ressources inscrites 
dans la loi de finances et 
assurer le déblocage  de 
ces ressources en totalité et 
dans les délais.

Les contreparties 
suffisantes sont mises 
à la disposition des 
projets dans les délais 
requis ;
Les retards liés aux 
contreparties sont 
résorbés

Ministère en charge 
des finances en 
collaboration du 
Ministère en charge 
de la coordination 
des investissements 
publics
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Gestion du 
portefeuille 
des projets 
au niveau 
global du 
Pays

Mise en place d’un 
comité de suivi 
du processus de 
ratification avec la 
désignation de points 
focaux au sein de 
chaque structure 
concernée par le 
processus.

Réduire les délais 
de mise en vigueur 
des accords de 
financement par le 
dépôt dans les délais 
consacrés par ces 
accords.

Les délais de mise 
en vigueur sont 
sensiblement réduits 
et les demandes de 
prorogation de la 
date limite de mise en 
vigueur ont fortement 
diminué.

Ministère en charge 
de la coordination 
de l’aide public au 
développement en 
collaboration avec le 
ministère en charge 
des investissements.

Formaliser un cadre 
général fédérant 
l’ensemble des 
structures, cellules 
de suivi et acteurs 
du circuit de mise 
en œuvre pour un 
partage systématique 
d’informations et de 
données ainsi que de 
bonnes pratiques.

Faire une revue de 
l’ensemble des projets 
et programmes, 
recenser les 
problèmes récurrents 
et proposer de 
solutions pertinentes 
disséminer les bonnes 
pratiques en vue de 
leur résolution.

L’appréciation de 
la mise en œuvre 
du portefeuille est 
fait. Des solutions 
pour les problèmes 
récurrents sont 
proposées en vue de 
lever les obstacles qui 
ralentissent la mise en 
œuvre des projets et 
programmes.

Ministère en charge 
de la coordination 
de l’aide public au 
développement en 
collaboration avec les 
ministères en charge 
des investissements 
et toutes les 
parties prenantes 
(PTF, structures 
administratives, 
centrales, 
déconcentrées et 
décentralisées, 
acteurs des projets et 
programmes…).

Pendant la 
phase de 
démarrage 
des 
projets et 
programme

Création formelle 
du projet et mise en 
place de l’équipe clé 
de l’Unité de gestion 
du Projet

Donner une existence 
légale au projet et 
disposer d’une u 
équipe chargée de sa 
mise en œuvre

Le projet s’intègre 
dans le dispositif de 
l’administration et 
toutes les activités 
du projet ou du 
programme peuvent 
être menées sous 
la responsabilité de 
personnes munies de 
mandats

Ministère en charge 
de la coordination 
des investissements 
publics (Ministère 
chargé du Plan, 
de l’économie, des 
finances) de concert 
avec les ministères 
sectoriels

Élaboration et 
adoption dans les 
meilleurs délais de 
tous les documents 
nécessaires pour la 
mise en vigueur et 
des conditions de 1er 
décaissement

Rendre les accords 
de financement 
conformes aux 
dispositions légales 
du Pays et permettre 
au projet de démarrer 
ses activités selon  la 
planification précisée 
dans l’accord de 
financement ou le 
document du projet

Les conditions de 
mise en vigueur et/ou 
du 1er décaissement 
sont réunies dans 
les délais sans 
prorogation du délai 
convenu dans les 
accords

Ministère en charge 
de la coordination 
de l’aide public au 
développement en 
collaboration avec le 
ministère en charge 
des investissements 
et le suivi de l’Unité 
de gestion du Projet 
(UGP)

Élaboration et 
adoption du manuel 
de procédure et 
d’exécution du projet 
avant le démarrage 
effectif des activités

Disposer de 
procédures de suivi-
évaluation, de gestion 
administrative, 
financière et 
comptable et des 
modalités détaillées 
de mise en œuvre du 
Projet qui garantissent  
la transparence 
et l’efficacité des 
opérations de tout le 
projet

La mise en œuvre du 
projet est encadrée 
par des procédures 
qui précisent les 
responsabilités et les 
rôles des différents 
acteurs

Unité de gestion du 
Projet (UGP)
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Phase du 
cycle du 

projet

Bonne pratique Objectifs poursuivis Résultats recherchés Acteurs de mise en 
œuvre

Pendant la 
phase de 
démarrage 
des 
projets et 
programme

Lancement officiel du 
projet

Permettre aux 
différents acteurs de 
mise en œuvre et au 
public de disposer des 
informations sur le 
projet ou programme

Les différents acteurs 
ont une même 
compréhension 
et une bonne 
appropriation  du 
projet et du rôle 
attendu par chacun 
des acteurs

Unité de gestion du 
Projet (UGP) sous 
la coordination du 
coordonnateur ou du 
Chef de projet ou du 
Programme

Pendant 
l’exécution 
du Projet 
ou du 
Programme

Mise en place d’un 
système de suivi et 
d’évaluation du projet 
ou du programme 
adosser à un plan de 
suivi et d’évaluation

Fournir aux instances 
de décision ainsi 
qu’aux différents 
acteurs et partenaires, 
des informations 
pertinentes, fiables 
et à jour relatives à 
la mise en œuvre 
du projet et ce 
afin d’assurer une 
gestion fondée 
sur les évidences 
orientée vers les 
résultats et l’impact 
conformément au 
document de projet 
et au cadre de mesure 
des résultats

Des éléments fiables 
de mesure des 
performances du 
projet permettent 
d’identifier à temps 
les problèmes 
potentiels ou réels et 
de fournir une base de 
mesures correctrices 
à prendre pour 
améliorer l’exécution 
des programmes ou 
projets et  en  mesurer 
les succès enregistrés

Unité de gestion 
du Projet (UGP)  
en relation avec 
les partenaires 
d’exécution du projet

Élaboration et 
adoption avant le 
début de l’année 
considérée d’un 
Programme de travail 
et budget annuel 
(PTBA)

Disposer d’un 
document juridique 
de planification 
physique et financière 
assurant le ciblage 
des activités, des 
moyens, des produits 
et des résultats,   et 
garantissant que 
les activités des 
projets et les moyens 
nécessaires soient 
pleinement intégrés 
dans le processus de 
gestion et les objectifs

La réalisation des 
produits et activités 
du projet ou du 
programme se fait 
sur la base d’une 
planification prenant 
en compte des 
attentes de tous 
les acteurs et  est 
encadrée par un 
document contractuel 
qui autorise 
l’engagement des 
dépenses

Unité de gestion 
du Projet (UGP)  
en relation avec 
les partenaires 
d’exécution du projet
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Pendant 
l’exécution 
du Projet 
ou du 
Programme

Élaboration et 
adoption d’un plan de 
passation de marchés 
publics pour une 
exécution efficiente 
des acquisitions

Disposer d’un outil de 
programmation et de 
gestion qui donne en 
détail la description 
des travaux, des 
fournitures ou des 
services à acquérir, 
les coûts estimatifs, 
les méthodes 
de passation 
des marchés, les 
parties prenantes 
et le calendrier 
de passation de 
marchés pour chaque 
activité et  permettre 
d’anticiper et donc 
d’éviter les retards 
et les longs délais 
souvent évoqués 
dans les processus 
de passation des 
marchés

Les organes 
d’exécution 
parviennent à une 
bonne allocation des 
ressources et à un bon 
suivi de la progression 
générale du projet et 
les parties prenantes 
sont informées 
des opportunités 
d’affaires offertes 
par le projet. Toutes 
les acquisitions se 
font à temps selon 
le calendrier et les 
procédures prévues

Unité de gestion 
du Projet (UGP)  
en relation avec 
les partenaires 
d’exécution du projet

Assurer une bonne 
gestion financière du 
projet

Parvenir à une 
gestion efficace 
des ressources 
financière à travers 
la programmation 
budgétaire, la 
comptabilité, la 
production des 
rapports financiers 
et des pièces 
justificatives des 
dépenses, le contrôle 
interne et les audits

Les normes en 
matière de gestion 
financières sont 
respectées, les 
engagements et les 
paiements sont bien 
suivis, les informations 
financières fiables 
sont disponibles 
dans les délais et les 
appels de fonds sont 
réguliers

Unité de gestion 
du Projet (UGP)  
en relation avec 
les partenaires 
d’exécution du projet

Pendant la 
clôture du 
Projet ou du 
Programme

Élaborer une stratégie 
du désengagement 
d’un projet

Utiliser les 
compétences locales 
dans la mise en œuvre 
des activités du PPD

Les savoirs et 
connaissances locales 
sont promus.
Les bénéficiaires se 
sont appropriés les 
résultats du projet 
ou du programme à 
travers le transfert de 
compétences et de 
connaissances

Unité de gestion 
du Projet (UGP)  
en relation avec 
les partenaires 
d’exécution du projet
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Phase du 
cycle du 

projet

Bonne pratique Objectifs poursuivis Résultats recherchés Acteurs de mise en 
œuvre

Pendant la 
clôture du 
Projet ou du 
Programme

Capitaliser  les acquis 
du Projet ou du 
programme

Parvenir à des effets 
et impacts visibles 
par les résultats et 
acquis du projet ou 
du programme

Les résultats des 
projets perdurent 
dans le temps 
et contribuent à 
l’amélioration des 
conditions de vie des 
bénéficiaires

Unité de gestion 
du Projet (UGP)  
en relation avec 
les partenaires 
d’exécution du projet

Assurer l’archivage 
des données du projet

Rendre disponibles 
et accessibles les 
informations et les 
données générées 
par le projet ou le 
programme afin 
d’éviter les pertes de 
données issues de la 
mise en œuvre des 
activités et la reprise 
d’études déjà réalisées

La documentation, 
les données et les 
informations du projet 
ou du programme 
sont archivés et 
sécurisés.
Constitution d’une 
base de données 
d’où on peut utiliser 
des informations 
nécessaires à des 
actions similaires 
nécessaires à la prise 
de décision, utiles à la 
formulation d’autres 
projets

Unité de gestion 
du Projet (UGP)  
en relation avec 
les partenaires 
d’exécution du projet
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Conclusion

L’élaboration de ce Guide méthodologique de bonnes pratiques vise à apporter 
une contribution pour une meilleure exécution des projets et programmes. Il reste 
et demeure un guide à l’attention des différents acteurs et ne saurait se substituer 
aux textes législatifs et règlementaires des différents pays qui régissent la mise 
en œuvre des investissements publics. Il doit être compris comme une source 
d’amélioration de la pratique quotidienne en matière de gestion des projets et 
programmes et les pratiques décrites doivent être susceptibles d’adaptation.

Les pratiques décrites ne sont pas exhaustives et doivent être complétées par 
celles détectées au niveau de chaque pays. Il est donc parfaitement ouvert pour 
des critiques et suggestions pour son amélioration.

Construire un leadership national et régional fort dans la conduite des pro-
jets et programmes de développement pour plus de résultats au profit des 
populations, telle doit être la finalité de ce Guide méthodologique de bonnes 
pratiques. 
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Mise en œuvre des projets et programmes de 
développement dans les pays membres du G5 Sahel et de 
la Côte d’Ivoire

Guide méthodologique de bonnes pratiques

Ce Guide offre aux gouvernements des pays du G5 Sahel et de la Côte d’Ivoire ainsi 
qu’aux acteurs de développement un outil utile dans la recherche de solutions aux 
problèmes récurrents, aux causes des retards et des faibles taux de décaissement 
constatés lors de la mise en œuvre des projets. 

Le Guide n’a pas vocation à se substituer à un outil quelconque de gestion de 
projet ou programme. C’est un document complémentaire, un additif mis à la dis-
position des acteurs pour contribuer à une mise en œuvre efficace des projets et 
programmes. Il est donc destiné à tous ceux qui souhaitent disposer d’un outil 
d’analyse des bonnes pratiques dans la mise en œuvre des projets et programmes 
de développement.

Ilustration de couverture : Aude Guirauden, Blokoss, aquarelle sur papier, 2020.

63, boulevard François-Mitterrand
CS 50320
63009 Clermont-Ferrand Cedex
www.ferdi.fr
+33 (0)4 73 17 75 30

ISBN : 978-2-9550779-9-3


